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L’ASAVPA organise la visite d’un robot de traite le 15 novembre à Onet le Château 
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07/10/2008 
 

Canton 
Rieupeyroux 

SCEA Bovins lait et viande et oies élevage et gavage recherche salarié pour soins vaches lai-
tières et traite et travaux des cultures - 1 traite / jour à assurer - CDI 35 + 4 heures / semai-
ne   à pourvoir de suite Ref 28069 

07/10/2008 Canton  
Réquista  

(proche Cassagnes-B) 

EARL située dans le Tarn recherche salarié à mi-temps pour le suivi d'une porcherie d' en-
graissement  située en Aveyron - CDI - bonne rémunérations  horaires souples   un minimum de 
connaissances informatiques est indispensable   A pourvoir au 1er décembre     Ref 28068 

13/10/2008 Canton  
Cornus  

(proche St Affrique) 

Exploitation agricole centre de recherche agronomique - recherche salarié pour agnelage, traite, 
soins animaux et expérimentations - CDD 6 mois - a pourvoir le 15 novembre  Ref 28070 

06/10/2008 Canton 
 Rodez est 

EARL ovins lait  -  recherche salarié pour agnelage, soin et traite  - conduite t racteur  exigée -
  CDD 3 mois - poss CDI ou association  -  A pourvoir de suite  Ref 28067 

23/09/2008 Canton 
Cornus 

Exploitation agricole 300 truies  naisseur-multiplicateur-engraisseur - recherche salarié pour 
poste à responsabilité sur élevage porcin (gestation et maternité) - conduite de matériel sou-
haitée (lisier) - CDI 35 heures  -  A pourvoir de suite  Ref 28066 

14/10/2008 Canton 
Capdenac 

Exploitation individuelle bovins viande Aubrac 70 mères- recherche salarié pour soin troupeau 
et divers travaux d'entretien  - conduite de tracteur exigée  - CDD 5 mois poss  prolongation - 
A pourvoir au 1 novembre   Ref 2871 
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MSA Tarn-Aveyron-Lot 
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La CPHSCT invite  les employeurs et les salariés de l’agriculture  

à une journée d’information sur les risques liés à l’utilisation  

des produits phytosanitaires 
 

le 4 décembre 2008 

de 9h30 à 16h30 

Salle Crédit Agricole à BARAQUEVILLE 
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Notre association, essaye de vous donner par le biais de ce jour-
nal les meilleures infos dont vous avez besoin pour votre vie pro-
fessionnelle et personnelle. 
 
Ainsi en feuilletant les pages d’OAP, vous découvrirez 3 jours très 
importants. 
 
Une journée consacrée aux nouvelles techniques de traite avec la 

visite d’une exploitation équipée d’un robot de traite. En effet, cet 
outil prendra dans l’avenir une place importante dans certaines ex-
ploitations : nous devrons savoir y prendre notre place. 
 

Une deuxième journée sur les produits phytosanitaires  organi-
sée par la CPHSCT (Commission Paritaire Hygiène, Sécurité et 
Condition de Travail) où les salarié et les agriculteurs des cantons 
proches de Baraqueville seront invités le matin en salle et l’après 
midi sur une exploitation pour s’informer des risques liées a l’utili-
sation des produits phyto. 
 
Enfin le 3 décembre, nous allons voter pour élire nos représen-

tants aux prud’hommes , et il nous semble important de mieux 
connaître le travail que mènent ces hommes et ces femmes pour 
nous défendre, en cas de problème bien entendu. 
 
Autre chose liée au salariat au féminin avec un premier aperçu de 
l’enquête menée par la F.R.ASAVPA de Midi Pyrénées. Déjà les 
premiers résultats nous donnent un aperçu de la féminisation que 

connaît notre métier mais aussi des difficultés qu’y rencontrent les 
femmes salariées. 
 
Enfin, sachez déjà que nous préparons une nouvelle maquette  
pour ce bulletin que vous découvrirez dès le prochain numéro... 
 
     Le Président,  Alain CAZALS 

 

Imprimé par SIEPLA RODEZ LA ROQUE 
Directrice de Publication :  

Marina ROUANET-DELMAS 
Prix du n° 1,20 € - ISSN 02908689 
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A.S.A.V.P.A. de l’AVEYRON 
Carrefour de l'Agriculture 12026 RODEZ CX 9 
Tél.   05.65.73.77.36  -  Fax   05.65.73.81.18 

e-mail    asavpa-aveyron@orange.fr 
http://aveyron.asavpa.asso.fr 
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Les femmes sont de plus en plus nombreuses dans les formations et les emplois agricoles. 
Comment s’y insèrent-elles ? Dans quelles filières ?  

Y rencontrent-elles des difficultés particulières ? 
C’est à cet état des lieux que se livrent les ASAVPA de Midi-Pyrénées 
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L’enquête menée auprès des fem-
mes salariées de Midi-Pyrénées a 
rencontré un beau succès, au-delà 
des attentes les plus optimistes. La 
problématique de l’accès à l’emploi 
des femmes est une facette impor-
tante de la question plus générale de 
l’emploi salarié en agriculture. 
 
Durant deux ans, les ASAVPA de 
votre Midi-Pyrénées se mobilisent 
sur cette question. 

 

 
Premiers résultats  

des enquêtes 
 
Les enquêtes sont encore en cours 
de dépouillement, mais quelques 
premiers résultats apparaissent déjà 
qui restent à confirmer :  
 

· Un niveau de qualification 
(formation agricole) important, 
surtout pour les salariées de 
moins de 29 ans, 

 

· 50 à 70 des femmes salariées ne 
sont pas originaires du milieu 
agricole, 

 

· Forte spécialisation dans les filiè-
res « dites féminines » : arbori-
culture, viticulture, maraîchage, 
d’où sans doute leur moindre pré-
sence dans les zones d’élevages 
comme en Aveyron. 

 
 1/3 des femmes peuvent citer des 
tâches qu’on ne leur confie pas parce 
qu’elles sont des femmes : la condui-
te des tracteurs revient le plus sou-
vent (les 3/4 n’y sont pas formées) 
mais aussi les tâches les plus physi-
ques où les tâches demandant une 
responsabilité importante. 
 
1/3 des salariées (travaillant plus 
de 800 heures par an) travaillent à 
temps partiel. Quelle que soit la 
situation (temps partiel ou temps 
complet), la situation est subie et 
non choisie. 

D’autres éléments d’enquêtes nous 
parviendront ensuite, concernant les 
horaires, les salaires, l’aménage-
ment du poste de travail, les respon-
sabilités ou encore la conciliation 
entre vie personnelle et profession-
nelle. 
 
 

Des entretiens approfondis 
 
En complément de l’enquête statisti-
que, des entretiens ont été menés 
auprès de salariées, demandeuses 
d’emploi, d’étudiants… Merci à celles 
qui se sont prêtées à l’exercice ! 
 
En Aveyron, ces entretiens ont 
concerné exclusivement le travail en 
élevage. Là encore en cours de dé-
pouillement, les premiers témoigna-
ges font ressortir déjà quelques pro-
blématiques, même si les parcours et 
les expériences sont variées. 
Le regard des femmes sur leur mé-

tier est parfois contradictoire : certai-
nes ont rencontré d’énormes diffi-
cultés, d’autres sont entrées très ai-
sément dans l’agriculture.  
 
Si certaines revendiquent de pouvoir 
faire exactement les mêmes choses 
que les hommes, d’autres sont en 
attente d’une adaptation du poste à 
leur condition de femmes (pénibilité 
des tâches…).  
 
Beaucoup se battent contre un re-
gard stéréotypé qui voudrait canton-
ner les femmes dans certaines tâ-
ches exclusivement.  
 
Certaines femmes plus qualifiées se 
posent comme défi de faire mieux 
qu’un homme au même poste, mais 
la plupart disent qu’en tant que fem-
mes, elles se doivent le plus souvent 
de faire leurs preuves, ce qu’on at-
tend moins d’un homme… 

 

En Aveyron, les entretiens ont concerné exclusivement les travail en élevage 
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L’égalité hommes/femmes en matiè-
re de garde des enfants ou de tâ-
ches ménagères semble encore loin 
et la problématique des horaires en 
élevage ressort dès lors que les 
femmes ont une vie familiale à me-
ner de front avec leur travail. 
 
Par comparaison aux agricultrices 
qui répartissent le plus souvent les 
tâches avec leur conjoint par accord 
mutuel et selon les préférences de 
chacun, les femmes salariées se 
doivent d’effectuer toutes les tâches 
qu’on leur demande et aux horaires 
qu’on leur demande : tâches les 
plus physiques, conduite et entre-
tien du matériel (sur ce dernier point 
on constate toujours que bien des 
formations agricoles font l’impasse 
sur cette question). 
 
 

Vers une journée régionale 
en Aveyron 

 
Une brochure sera publiée cet au-
tomne qui sera aussi mise sur le 
nouveau site de la F.R.ASAVPA 
Midi-Pyrénées (en cours de cons-
truction). Tous les abonnés à ce 
bulletin recevront également avec la 
prochaine livraison d’Agri d’Oc un 
résumé des conclusions de cette 
enquête qui rencontre un véritable 
intérêt. 
 
Mais le travail ne s’arrêtera pas là. 
L’enquête vise à cibler les réussites 
et les freins, montrer ce qui bouge 

et ce qui pose problème, les filières 
qui attirent et celles ou les femmes 
sont peu présentes. Ce sera l’objet 
du projet 2009.  
 
L’objectif est de créer des supports 
de communication variés : dépliants, 
panneaux d’exposition,  témoignages 
vidéo, etc. Cela permettra de peser 
sur cette évolution du monde agrico-
le qui sera de plus en plus confronté 
à ces questions. 
 
Une journée d’ampleur régionale est 
prévue le 15 octobre 2009 à l’occa-
sion de la journée mondiale de la 
femme rurale. Elle est prévue en 
Aveyron. Toutes les femmes sala-
riées de l’Aveyron seront invitées à 
se mobiliser. Cette journée sera le 
point d’orgue de 2 ans de travail et 
l’occasion de formuler publiquement 
un certain nombre de propositions. 
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3/4 des femmes salariées ont été formées à la conduite de tracteur 

Les femmes salariées agricoles doivent souvent faire leurs preuves 
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Chaque salarié a dû recevoir sa carte d’électeur pour les élections aux Prud’hommes. 
De quoi s’agit-il ? Pour qui et pourquoi allons-nous voter ?  

O.A.P. a rencontré Patrick B., salarié agricole dans le sud Aveyron et qui termine son  
premier mandat de juge prud’homme, afin d’éclaircir le rôle de cette élection. 

� � �
���������#������

������������
����'�

� � � � � � � #���������(�����+�����,������������� �

Qu’est-ce que les prud’hommes ? 
 

Les prud’hommes sont des tribu-
naux, constitués de professionnels 
employeurs et salariés, qui servent à 
régler les litiges du travail. 
Ce sont des structures paritaires , c'est
-à-dire qu’il y siège le même nombre 
d’employeurs et de salariés. 
Il y a 5 sections spécifiques à chaque  
branche : industries, commerce, agricultu-
re, activités diverses et encadrement. 
Il y a 2 circonscriptions en Aveyron 
avec une section agricole : Rodez et 
Millau. Elles concernent tous les sala-
riés et entreprises relevant de la MSA. 
 
 

Qui élisons-nous ? 
 

Les personnes que nous élisons ont 
un statut de juges. En début de man-
dature, nous prêtons serment devant 
le Procureur de la République. Nous 
ne sommes pas des juges profes-
sionnels (de la Justice) mais des pro-
fessionnels (de l’Agriculture) avec un 
statut de juge lorsque nous statuons 
sur des affaires. 
Les juges sont élus pour 5 ans, mê-
me si exceptionnellement nous 
avons fait 6 ans lors du dernier man-
dat. En effet 2007 ayant été une an-
née électorale chargée, les élections 
ont été reportées d’un an. 

 
 

Y a-t’il beaucoup d’affaires  
à traiter ? 

 

Il y en a relativement peu, 5 à 7 par an 
en moyenne. Mais cela est sans doute 
dû à la peur d’aller aux prud’hommes. 
En agriculture, il y a beaucoup de peti-
tes structures où l’on travaille au quoti-
dien avec son employeur. Les prud’-
hommes servent plutôt de dernier 
recours lorsqu’on n’a pas réussi à 
négocier à l’amiable.  
Il faut aussi savoir que tout jugement 
est précédé d’une phase de conci-
liation  qui peut éviter aux personnes 
de passer en jugement. 

 
 

En quoi consiste  
cette conciliation ? 

 

C’est un peu comparable à ce qui se 
passe dans un jugement de divorce. 
Dans cette procédure, les personnes 
en litige rencontrent 2 conseillers 
prud’hommes, un employeur et un 
salarié. 
Chacun raconte son histoire et l’on 
essaye de rapprocher les points de 
vue. A ce stade, on constate les faits.  
Cette audience n’est pas publique, 
elle a lieu à huis clos.  
Si on trouve un accord entre les deux 
parties, chacun se serre la main et 
l’affaire est réglée. 
Si le litige n’est pas réglé, on renvoie 
l’affaire au bureau de jugement. 
 
 

En quoi consiste  
un jugement ? 

 
 

Nous statuons à 4 juges (2 employeurs 
et 2 salariés) et le greffier est présent. 
L’audience est publique  mais il n’y a 

en général que peu de participants. 
Cette justice est dite orale et contra-
dictoire : chacun expose les faits, le 
demandeur en premier (en général le 
salarié) puis le défenseur. En tant que 
juge, nous avons le droit de poser des 
questions pour éclairer le débat.  
Chaque partie est libre de se faire aider 
par un conseiller syndical ou un avocat. 
 
 
Comment se prend  la décision ? 

 

Quand tout le monde a parlé, le tribu-
nal se retire pour délibérer. Cette 
délibération a lieu un autre jour afin 
de nous laisser le temps de prendre 
connaissance des dossiers que nous 
découvrons le jour même. 
Pour prendre une décision, il faut que 
nous soyons d’accord tous les quatre. 
En général à Millau, nous y arrivons.  
S’il y a litige entre nous, on fait appel 
à un juge départiteur , un profes-
sionnel de la Justice, et l’affaire est 
jugée à nouveau, en notre présence 
et toujours à Millau.  

 

« Les prud’hommes représentent une justice de proximité  
qui n’existe nulle par ailleurs » 
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Comment arrivez-vous  
à vous mettre d’accord  ? 

 

Notre objet n’est pas de défendre le 
salarié ou de défendre l’employeur, 
mais de juger sur le droit  : tout est 
basé sur le code du travail, le code 
rural et les conventions collectives. 
On ne juge que par rapport à des 
preuves  : si on n’a pas de preuve, 
on ne peut rien ! 
Une preuve c’est par exemple un 
écrit, un contrat, un registre d’heures ou 
encore des témoignages. D’où l’impor-
tance de bien noter ses heures de tra-
vail et d’être le plus précis possible. 
 
 

Les personnes concernées 
 connaissent-elles bien  

les règles ? 
 

Le droit du travail est complexe mais 
les principales règles sont connues : 
les employeurs agricoles savent tous 
que les heures supplémentaires doi-
vent être payées. 
 
 
Quels types de condamnations 

prononcez-vous ? 
 

Le plaignant peut être « condamné 
aux dépens » c'est-à-dire débouté, 
s’il n’a pas apporté de preuves, ou 
s’il exagère dans ses réclamations. 
Le plus souvent, la partie adverse est 
condamnée à verser une somme d’ar-
gent évaluée en fonction du préjudice. 
 
 

Le salarié peut-il contester  
la décision ? 

 

Il est toujours possible de contester 
une décision de justice et d’aller en 
appel . Le nouveau jugement se dé-
roule à Montpellier. 
A Millau, nous avons en plus 80% de 
nos jugements confirmés en appel. 
 

 
Quelle est la durée  

moyenne d’une affaire  ? 
 

A Millau, la durée moyenne est de 9 
mois, mais cela dépend si l’affaire 
est simple ou complexe.  
La durée moyenne d’une procédure 
d’appel est de un an. 
 
 
Est-ce une procédure coûteuse ? 
 

Il n’y a pas de frais de justice. Si le 
salarié est débouté, il n’a que les frais 

éventuel d’avocat. Dans ce cas, il y a 
une possibilité d’aide financière dite "aide 
juridictionnelle", en fonction des revenus 
(se renseigner au greffe du tribunal). 
En effet, si l’affaire est complexe, 
l’aide d’un avocat peut être utile.  
Le salarié peut aussi faire appel à un 
syndicat pour être aidé dans le mon-
tage du dossier : ce dernier peut 
mettre à sa disposition un "défenseur 
du salarié". 
 
 
Comment porte t’on plainte ? 

 

Il suffit de s’adresser au greffe du 
tribunal. Il n’est pas nécessaire de 
passer par un avocat. 
Il existe aussi une procédure rapide, 
le référé qui permet d’avoir une ré-
ponse quasi immédiate lors d’un liti-
ge difficilement contestable (bulletins 
de salaire non remis, congés non 
payés…). L’ordonnance est provisoi-
re et doit être confirmée par la suite 
par un jugement. 

Au terme de ce mandat,  
qu’est-ce qui vous a étonné ? 

 

C’est le non-respect du droit du tra-
vail par les employeurs : la plupart 
des litiges portent sur les heures de 
travail non payées, ce qu’on appelle 
le "travail dissimulé"». 
 
 

Quel bilan personnel portez-
vous sur cette expérience ? 

 

A ce poste, on est au cœur du ma-
rasme humain. On voit des situa-
tions complexes et difficiles, sur tout 
avec les salariés les plus âgés. 
Dans l’ensemble, les jeunes ont de 
meilleures conditions de travail et 
savent mieux se défendre. 
On n’a pas que des salariés d’exploita-
tion mais c’est le cas le plus fréquent.  
Le gros problème de l’agriculture est 
qu’on a peu d’écrits et beaucoup de 
non-dits. Lorsqu’un conflit éclate, les 
choses dégénèrent, les gens en géné-
ral ne veulent pas concilier et on n’a 
rien sur quoi s’appuyer pour juger.  
On ne peut que recommander aux 
employeurs et aux salariés de rédi-
ger des contrats écrits, même pour 
les CDI, et de bien préciser les heu-
res travaillées. 
Les Prud’hommes sont un outil au 
service de tous. Il faut dédramatiser 
les conflits et les prud’hommes : 
nous sommes là pour y contribuer. 
 

Propos recueillis par B.Gauvain 
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Le concours de chiens de berger porté par l’ASAVPA et le village de Ségur  
s’est déroulé les 19 et 20 juillet et a été à nouveau une grande réussite. 
Il permet à l’ASAVPA de se faire connaître et par voie de conséquence  

de valoriser les métiers agricoles 

�

-�����������������������������������������

Le concours de chiens de berger 
initié par l’ASAVPA en 1980 est de-
venu au fil des ans une manifestation 
agricole et rurale incontournable de 
l’été en Aveyron  
 

Il mobilise l’ASAVPA et les salariés 
agricoles de tout le département et à 
parts égales le village de Ségur avec 
son équipe municipale, ses associa-
tions, ses aînés ruraux, ses artisans 
et ses agriculteurs. 
 

Il met en place des animations re-
nouvelées chaque année et qui sont 
révélatrices des savoir-faire anciens 
et modernes de nos territoires ru-
raux : ils valorisent nos métiers et 
nos choix de vie.  
 

Le concours est soutenu par un large 
panel de collectivité locales et de parte-
naires importants du monde agricole. 
 

 
Les chiens de berger  

mènent la danse 
 
Le travail des chiens de berger est 
au cœur de l’attractivité de cette fête 
populaire qu’est devenu le concours 
de Ségur.  
 

C’est Jean-Luc Vadakarn qui jugeait 
cette année cette manifestation. Cet 
agriculteur Vendéen est un ancien 
élève de La Cazotte, à St Affrique, où 
il a passé le BEPA il y a plus de 20 
ans. Il a démarré sa carrière comme 
salarié agricole en Aveyron. 
Pour ce dernier, « l’Aveyron est un 
des départements ovins parmi les 
plus techniques du fait des compé-
tences importantes que demande la 
filière laitière. C’est aussi un perfec-
tionnement technique que viennent 
chercher les concurrents au travers 
du concours qui n’est en rien un sport, 
même s’il y a dans le concours des 
aspects ludiques ». 
 

« Le concours permet de comparer la 
valeur génétique des chiens, d’é-
changer entre juges et concurrents, 
de progresser dans la maîtrise du 

chien par le dressage. Le parcours 
2008 a cherché à être représentatif 
de ce que fait un éleveur dans sa vie 
quotidienne de travail ». 
 
 

Des animations variées 
 
Les animations n’ont pas manqué de 
la présentation du couteau de La-
guiole à la dégustation du Roquefort, 
de l’atelier de traite à la main –
toujours prisé– à la démonstration de 
tonte et de parage d’onglons avec 
Renaud Marty, des animations pro-
posées par le Syndicat du Viaur, Mi-
cropolis, la LPO, Rando Monts du 
Lévezou,à la découverte de la confi-
ture de lais de brebis. 
 

L’association « le K12 » a de nou-
veau bâti pour l’occasion un « bas 
fourneau » et transformé le minerai 
de fer ramassé dans les pentes du 
Pic du Kaymar en une belle boule 
d’acier en fusion, comme le faisaient 
nos ancêtres il y a quelques milliers 
d’années : belle performance techni-
que et physique. Le public a pu assis-
ter à la fabrication d’un sable japonais. 
 

Citons encore l’Association des utili-
sateurs de Chiens de Troupeau de 
l’Aveyron (ACT12) qui a de nouveau 
proposé des démonstrations et expli-
cations sur le dressage de chiens de 
troupeau, répondant à la demande 
d’explication du public. Ou bien enco-
re la visite de la tourbière des Rau-
zes avec l’ADASEA ou les balades 
en poneys avec les écuries d’Angel. 
 

La soirée du samedi avec la LPO a 
réuni 150 personnes pour (re) décou-
vrir les très nombreux oiseaux que 
recèle encore la vallée du Viaur et 
qu’il faut protéger. La soirée d’artifice 
offert par le Comité des Festivités de 
Ségur. 
 

Dès le samedi à 14 heures les épreu-
ves ont commencé pour le concours 
de niveau II qui rassemblé une dou-
zaine de concurrents de diverses 
régions de France. 

Soirée du samedi avec le LPO 

Jean-Luc Vadakarn, le juge 

 Construction d’un « bas fourneau »  

Succès  pour la tonte des brebis 
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Au cours de la journée du dimanche, 
après le niveau « débutants » se sont 
déroulées les épreuves sélectives 
nationale de niveau III, avec beau-
coup de belles performances des 
chiens … et des maîtres. 
 

 
Un jeu pour faire découvrir 

 les métiers 
 
Depuis de longues années, le 
concours de Ségur met en avant les 
enfants  et leur éveil à l’agriculture. 
Cette année l’épreuve du « diplôme 
du petit berger » a mobilisé et pas-
sionné de nombreux enfants et leurs 
famille. Au travers d’un jeu de piste 
sur l’ensemble du terrain, chaque en-
fant devait chercher les réponses à un 
questionnaire portant cette année sur 
« la transformation du lait ». Les répon-
ses étaient à chercher sur des pan-
neaux explicatifs, dispersés sur le ter-
rain et fixés sur d’anciens bidons de lait. 
Un jeu très apprécié  imaginé par une 
bergère de grand talent...  
 
En parallèle l’animation de l’ASAVPA 
du Tarn, le « Métagrivalo » (comme 
VALOrisation des METiers AGRIco-
les) a rencontré à nouveau son public. 
Ce jeu se joue sur un  plateau de 
grande taille (8m x 4m) et permet aux 
participants de vérifier sur un  mode 
ludique leur connaissance des pro-
ductions, des métiers et des princi-
paux organismes du monde agricole. 
Déjà présenté dans plusieurs dépar-
tements sur des animations grands 
publics très diverses, il suscite par-
tout beaucoup d’intérêt. 
 

 

Des échos positifs 
 

La manifestation a reçu un bel ac-
cueil des médias : le concours de 
Ségur a fait notamment la « Une » de 
Centre Presse et de la Volonté 
Paysanne et un reportage a été re-
transmis sur FR 3 Midi-Pyrénées.  
 
Au cours de la remise des prix, les 
partenaires ont transmis leurs encou-
ragements : pour Arnaud Viala, du 
Conseil Général, « Ségur est connu 
aujourd’hui par cette grande fête qui 
se situe parmi les premières manifes-
tations agricoles du département. 
Nous encourageons ce lien que vous 
faites entre savoir-faire et territoire ».  
 
Pour Alain Fauconnier, vice-président 
du Conseil Régional, « Cette mani-

festation autour des chiens de trou-
peau est par son importance, unique 
en Midi-Pyrénées, elle est exception-
nelle par son ampleur et sa durée ».  
 
Hubert Capoulade, Maire de Ségur, a 
rappelé que « le canton de Vézins 
était le deuxième canton moutonnier 
de France » et Alain Cazals, prési-
dent de l’ASAVPA a félicité tous les 
artisans de cette journée pour les 
savoir-faire qu’il avaient présentés.  
 
René Quatrefage du Parc des 
Grands Causses a souligné l’impor-
tance de l’agro pastoralisme pour le 
sud-Aveyron qui a façonné la culture 
et créé des emplois non délocalisa-
bles autour de la filière de Roquefort.  
 
Des représentants de Groupama, 
Crédit Agricole, d’Unicor étaient éga-
lement présents lors de la remise des 
lots et du vin d’honneur qui a suivi. 
 
C’est à Daniel Delmas, président du 
Comité d’Organisation qu’il est revenu 
de remercier les bénévoles, concur-
rents, public et partenaires pour cette 
journée à nouveau réussie.  
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L’animation du  « Métagrivalo » 

Le diplôme du petit berger 

Reportage retransmis sur FR 3 Midi-Pyr.  

Le Podium 

Démonstration de traite à la Fête du Parc 

 
Fête du Parc des Grands 

Causses à Buzeins 
 
 

Le Comité d’organisation du 
Concours de chiens de berger 
a été également présent lors 
de la première fête du Parc 
Régional Naturel des Grands 
causses , les « Folies du 
Parc », le 14 septembre à 
Buzeins . 
 
Le public a pu apprécié le tra-
vail des chiens sur brebis et 
les démonstrations et ateliers 
de traite (photo ci-contre). 
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Tous les salariés agricoles intéressés sont invités à une visite technique  

sur le thème du Robot de traite. 

 Elle aura lieu le  

samedi 15 novembre à Onet le château  (Onet l’Eglise) 

9h30 - 12h30 

Une dizaine de robots de traite ont été installés en Aveyron depuis 1 an.  

 �  Comment fonctionne cette machine ?  

 �  Quels changement induisent-ils dans le travail et son organisation ? 

 �  Quels changements peuvent-ils entraîner dans le concret de nos métiers ? 

 

 

 

� � � .����������������'�

� � � � � � 
��/���������������

���� ………………………………………………………………………………………………...……………………………………………………………………………………… 

Coupon réponse à retourner à : A.S.A.V.P.A. carrefo ur de l’Agriculture 12026 RODEZ CEDEX 9 
 

Nom, Prénom …………………………………………………….. Adresse …………………………………………………. 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………  
 

��� �   participera à la visite  technique le samedi 15 novembre 2008  
 

��� �   participera au repas  : nombre de personne(es) :  …….  

 

9 h 30  - Accueil et café 
 

9 h 45  - Explications 

       techniques  par l’agriculteur  

       qui nous accueillera 

 - Visite des installations 

 - Questions 
 

12 h 30 - Verre de l’amitié 

Date limite de réponse le 7 novembre 2008 

 

Nombre de participants limité à 20 personnes . 
Inscription par le bulletin ci-dessous ou en téléphonant à l’ASAVPA au 05 65 73 77 36  

Vous recevrez en retour le lieu exact du rendez-vou s 
Il vous sera possible de prendre ensemble le repas de midi dans un proche restaurant  

(participation aux frais, inscription le matin) 
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PECHE 
 

 
Durée légale du travail effectif : 35 heures par se maine (151,67 heures/mois) 
SMIC au 1er JUILLET 2008 : 8,71 € de l’heure 
Minimum garanti au 1 er JUILLET 2008 : 3,31 € 
 
 
I – SALAIRES  
 

�
�
II – AVANTAGES EN NATURE (avenant n° 50 du 11 mai 2 000 à la convention collective du 11.12.1981) 
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